
 
 
 
 
  

PROCÈS-VERBAL 

 

de la séance du conseil d’établissement 

tenue le 3 octobre 2024 

à 18h30 à l’école Marie-Reine, 976 rue de Caen, Sherbrooke 

 

 
Étaient présents : Mmes  MM.  

  Catherine Chénard  Andrew Ratelle-Thibault 

  Carmen Gagné  Zsombor Gyorfi 

  Vicky Grenier  Luciano Martin Ayala Valani 

  Linda Pagé             

  Caroline Rodrigue   

     

Étaient absents : Mme Vicky Dubuc M Noorullah Noory 

 
 
1. Mot de bienvenue. 

Mme. Linda Pagé souhaite la bienvenue à tous les membres 

 

2. Nomination d’une ou un secrétaire. 

Luciano M. Ayala Valani est nommé secrétaire 

 

3. Quorum à vérifier.  

Il y a quorum. 

 

4. Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 

 

5. Approbation du procès-verbal du 14 mai 2024 (pas de CR pour le 11 juin 

2024). 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 

 

6. Suivis au procès-verbal. 

Mme. Linda Pagé fait les suivis au procès-verbal 

 

Modification au point 2.2.9 du document de régie interne 

▪ Les présences au CE doit assister soit en présence soit en virtuel. (Ajout du 

volet virtuel) 

▪ Après 2 absences, le membre doit écrire un courriel ou une lettre. (Ajout du 

volet courriel) 

▪  

Au cours de l’été, il y a eu différentes activités estivales dans le quartier afin que 

les jeunes puissent profiter de l’été.  

 

Le 26 octobre 2024, au Parc Bureau, il va y avoir un événement avec l’organisme 

Tel-Jeunes.  

 

7. Parole au public. 

Il n’y a pas de public. 

 

8. Rappel des fonctions et pouvoirs du Conseil (LIP). 

Mme. Pagé et Vicky Grenier font un rappel des fonctions et pouvoirs du Conseil.  

Par ailleurs, il y a visionnement de la capsule sur les fonctions et pouvoirs du 

Conseil d’Établissement.  

 



9. Formation obligatoire pour les membres du Conseil d’Établissement.  

Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement | 

Gouvernement du Québec (quebec.ca) 

Les membres du conseil d’établissement sont invités à faire leur formations (pour 

y accéder, cliquer sur le lien ci-haut).  

 

10. Rapport annuel 2023-2024. 

Retour déjà fait lors de l’Assemblée Général au mois de septembre 

 

11. Procédure pour l’élection à la présidence (art.56, 58 et 59). 

Catherine Chénard nomine Vicky Grenier au poste de présidente. 

Vicky Grenier accepte le poste de présidence.  

 

12. Élection à la vice-présidence et désignation d’une personne pour exercer les 

fonctions et pouvoirs de cette personne en cas d’absence (art.60). 

Considérant qu’il y a trois membres parents au CE d’aujourd’hui et qu’il y en 

manque deux (une absence et un poste non-comblé), Zsombor Gyorfi accepte le 

poste de façon temporaire.  

Lors du prochain CE, il y a aura élection d’une personne au poste de vice-

présidence. 

 

13. Conflits d’intérêt (art.70). 

Mme. Linda Pagé explique ce qu’est un conflit d’intérêts.  

Vicky Grenier, reconduite dans ses fonctions à la présidence, demande aux 

membres présents s’ils ont des conflits d’intérêts. 

Les membres du CE n’ont pas de conflits d’intérêts.  

 

14. Régie interne (DOCUMENT). 

Vicky Grenier présente le document de régie interne.  

Afin que les règlements soient plus clairs, des modifications sont apportés au 

document de régie interne.  

 

15. Dépôt du plan de travail ET de l’échéancier des rencontres (DOCUMENT). 

Il y a dépôt du plan de travail 

Compte tenu du changement de direction, Vicky Grenier propose de communiquer 

avec la nouvelle directrice, Mélanie Custeau, afin de décider de la date de la 

prochaine séance du CE.  

 

16. Personnes représentantes de la communauté (art.42-5).   

Monsieur Noorullah Noory 

Madame Carmen Gagné 

Monsieur Luciano Ayala Valani 

 

17. Courrier de la présidence. 

Il n’y a pas de courrier à la présidence 

 

18. Approuver les activités offertes par le Service de garde. 

Il n’y pas d’activités à approuver. 

 

19. Rapport du délégué au comité de parents de la CSSRS (Andrew). 

Il n’y a pas de rapport à faire. 

La prochaine rencontre du comité de parents sera le 9 octobre 2024.  

 

20. Dossiers importants pour l’année 2024-2025. 

Adopter le projet éducatif 2023-2027  

Élaborer le plan école famille, école communauté.  

Élaborer le développement de la culture à l’école.  

Évolution de la maternelle 4 ans (2 nouvelles classes cette année)  

Rencontre collaborative pédagogique (réponse à l’intervention) avec certaines 

classes de 3e année et 5e année 

L’accueil des aides à la classe (postes nouvellement créées) 

Projet cour d’école 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire


Projet 3e cycle (qui a pour but d’offrir un environnement unique pour les élèves du 

3e cycle au 2 étage) 

Changement de direction 

 

 

21. Budget – Mesures ministérielles et budget du CÉ (adoption). 

La totalité du budget n’est pas connue.  

 

Ainsi, Mme. Linda Pagé présente ce qui est connue en date d’aujourd’hui.  

- Présentation du déploiement des mesures 

- De façon générale, le déploiement des mesures est très similaire à celui de 

l’an passé.  

- Nouveauté cette année : les aides à la classe. L’école Marie-Reine à pour 

70h par semaine en aide à la classe (le 70h est réparti entre plusieurs 

personnes).  

 

Le déploiement des mesures est proposé par Andrew Ratelle-Thibault et appuyé par 

Zsombor Gyorfi d’adopter l’utilisation du budget des mesures ministérielles 2024-

2025 tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité.   

 

 

22. Rencontres de parents et bulletins 2024-2025. 

Voici le calendrier des rencontres.  

- Première communication : 10 octobre 2024 

- Bulletin #1 : 15 novembre 2024 

- Bulletin #2 : 10 mars 2025 

- Bulletin #3 : 26 juin 2025 

- Rencontres de parents : 21 novembre, 19 mars (au besoin) 

 

23. Informations des comités 

 

23.1 Fondation  

Il n’y a pas de rapport 

 

           23.2 Comités de l’école  

Il n’y a pas de rapport 

 

            23.3 Comité de citoyens / table de quartier Marie-Reine / Trottibus  

Rapports ont été faits au cours de la rencontre.  

 

24. Approuver les activités et sorties culturelles, éducatives et sportives. 

Pas d’activités ou de sorties à approuver 

 

25. Autres sujets. 

Dates prochaines rencontres : Voir le point 15.  

Bilan dentaire. Un(e) hygiéniste dentaire va revenir au cours du mois d’octobre et 

du mois de novembre. 

Portes ouvertes de l’école Marie-Reine entre 9h et 11h30 ce samedi 5 octobre afin 

de présenter les travaux d’agrandissement à la communauté.  

 

26. Levée de l’assemblée 

L’assemblée est levée à 20h39 par Carmen Gagné.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Remerciements 

 

Après 17 rentrées à l’école Marie-Reine, Mme. Linda Pagé, notre directrice, prendra sa 

retraite le 25 octobre 2024. Le CE aimerait remercier, du fond du cœur, le dévouement de 

Mme. Pagé envers l’école et le quartier. Ce dévouement qui a permis à tant d’élèves, au fil 

des ans, non seulement d’apprendre, mais aussi de s’épanouir à l’école Marie-Reine. Ce 

dévouement qui fait en sorte qu’elle ne baisse jamais les bras pour aider les élèves et leurs 

familles qui ont besoin qu’on soit là pour eux. Ce dévouement permet aux résidents 

d’habiter dans un quartier accueillant et engagé. Encore une fois, merci pour tout.  

 

De façon plus personnelle, j’aimerais prendre le temps de remercier Mme. Pagé pour toutes 

ces années. J’ai connu Mme. Pagé en 2007-2008 quand j’étais en 2e année et j’ai toujours 

la chance de la côtoyer 17 ans plus tard (comme vous le constatez, elle restera toujours 

Mme. Pagé pour moi). À travers toutes ces années, Mme. Pagé a été un modèle de 

persévérance et de générosité. Elle est la preuve vivante qu’avec de la passion et de la 

détermination, on peut rendre notre monde meilleur.  

 

 

Toute décision du Conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt de 

l’élève. 

 

 

 

 

 

Linda Pagé     Vicky Grenier 

Directrice     Présidente 2024-2025 

 
 


